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don d argent à une amie pour l achat d un
apprtement

Par casedu, le 26/01/2013 à 12:47

bonjour
je suis célibataire sans enfant et je voudrai aider avec un don d argent c est a dire un cadeau
ma filleule pour l achat d un appartement. sans avoir a être embêter par le fisc ou ma banque.
comment procéder?
Je dois faire un virement d argent ou faire un don en espèce ? 
Sachant qu il s agit d un cadeau est ce que j ai le droit de disposer de mon argent comme
bien me semble? MERCI
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